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Délibération n° D-2025-411

Prise de participation au capital social de la Société
Coopérative d'Intérêt Collectif Niort Rugby Club

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Madame Anne-Lydie
LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie  VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Lydia ZANATTA, Monsieur Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Madame
Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François
GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl
BRETEAU, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur
Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Madame BOUTRIT Sophie

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Madame Florence VILLES, Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Hervé
GERARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Noélie FERREIRA, ayant
donné pouvoir  à Madame Aurore NADAL, Madame Fatima PEREIRA, ayant  donné pouvoir  à
Monsieur  Elmano MARTINS,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur
Jérôme BALOGE, Madame Elsa FORTAGE, ayant donné pouvoir à Madame Julia FALSE

Excusés :

Monsieur Baptiste DAVID, Madame Cathy GIRARDIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-411

Direction Animation de la Cité Prise de participation au capital social de la Société 
Coopérative d'Intérêt Collectif Niort Rugby Club

Madame Florence VILLES, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération notamment son article 19
septies,

Vu les statuts de la SCIC Niort Rugby Club,

Le Niort Rugby Club développe depuis plusieurs années un projet sportif visant à gravir les  échelons
sportifs.  C’est chose faite depuis quelques mois à travers l’accession en division Nationale 1 de son
équipe première, antichambre du Rugby professionnel.

Pour accompagner cette  accession,  le  club s’est  structuré,  notamment  via  la  création d’une  Société
coopérative  d’intérêt  collectif  (SCIC).  Cette  société  a  pour  objet  la  gestion  et  l’animation  d’activités
sportives du Niort Rugby Club, ainsi que la réalisation de toutes opérations commerciales, mobilières ou
immobilières susceptibles de permettre ou de faciliter la réalisation de cet objet par la mutualisation des
infrastructures.

Son  sociétariat  est  à  ce  jour  composé  de  42  parts  sociales  d’une  valeur  chacune  de  50  €,
détenues ainsi :

- 1 part pour le salarié représentant le collège des salariés ;
- 40 parts pour l’association Niort Rugby Club représentant le collège des bénéficiaires ;
- 1 part pour un bénévole représentant le collège des bénévoles.

Pour développer son action, la SCIC a engagé un plan de développement de son sociétariat auprès de
différents partenaires, dont la Ville de Niort, à travers une demande de contribution à son capital.

Les statuts de la SCIC indiquent que les collectivités publiques associées ne pourront pas détenir plus de
50% du capital de la société.

Considérant la qualité du Niort Rugby Club en tant que club à mission ;

Considérant le fort rayonnement du club sur le territoire développant ainsi son attractivité ;

Considérant la nécessité d’accompagner la structuration du Niort Rugby Club et la volonté de la Vil le de
Niort de participer à la consolidation du projet du club ;

La Ville  de Niort  propose d’adhérer  à la  SCIC Niort  Rugby Club et  de souscrire 200 parts  sociales
(quantité applicable aux collectivités) à la SCIC pour un montant de 10 000 € ; cette acquisition de parts
sociales sera effective dès lors que la SCIC fournira un état détaillé de son sociétariat démontrant une
représentation de la Ville de Niort ne dépassant pas 50%. La SCIC s’engage elle-même à faire respecter
cette obligation.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les statuts de la SCIC Niort Rugby Club joints en annexe ;

- approuver la prise de participation de la Ville de Niort auprès de la SCIC Niort Rugby Club à hauteur de
10 000 €  correspondant à 200 parts sociales, sous la condition suspensive que cette participation ne
dépasse pas 50% du capital social ;

- autoriser la signature de tout document nécessaire à la réalisation de cette opération.

Madame Rose-Marie NIETO et Monsieur Michel PAILLEY, n’ayant pas pris part à la délibération.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 2
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE








































































